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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel
Question écrite n° 2587

Texte de la question

M. Michel Habig attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur les modalites d'organisation de l'examen ecrit du concours national en vue de l'inscription sur la liste
d'aptitude aux fonctions de praticien conseil. Il lui expose que les coordonnees des candidats figurent en clair
sur les copies des candidats, ce qui parait deja anormal, car ne respectant pas alors l'anonymat requis pour une
objectivite totale dans la correction des epreuves. Il lui demande son opinion a ce sujet et, si les faits s'averaient
exacts, les mesures qu'elle compte prendre pour y remedier.

Texte de la réponse

Le concours de recrutement des praticiens conseils de la securite sociale, organise au titre de 1993, s'est
deroule dans d'excellentes conditions, conformement aux nouvelles dispositions reglementaires resultant des
decrets et arretes du 26 octobre 1992 (J.O. du 27 octobre). Les epreuves ecrites des concours de medecins
conseils, chirurgiens-dentistes conseils et pharmaciens conseils ont eu lieu, sous la responsabilite de la
CNAMTS chargee de l'organisation materielle du concours, en janvier 1993. Chaque copie a fait l'objet d'une
double correction selon les modalites determinees par le president des jurys des trois sections comprenant
chacun neuf membres dont un agent du ministere charge de la securitre sociale et un representant de
l'inspection generale des affaires sociales. Bien entendu, toutes les dispositions ont ete prises pour garantir
l'anonymat des copies. A l'instar du concours de l'internat, celles-ci comportent une bande detachable sur
laquelle le candidat inscrit son nom auquel est associe un numero attribue de facon aleatoire. Seul le numero
est reporte sur la copie remise aux correcteurs qui ne peuvent ainsi en aucun cas connaitre l'identite du
candidat.
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